
Région	  transfrontalière	  
Une région transfrontalière se compose d’espaces appartenant à deux ou plusieurs États. La région 
rhénane en est un exemple remarquable en Europe puisqu’elle regroupe : la région Mulhouse-Bâle 
entre la France et la Suisse ; la région Metz-Sarrebruck-Luxembourg entre la France, l’Allemagne et le 
Luxembourg, ou encore la région Maastricht-Aix-la-Chapelle-Liège entre les Pays-Bas, l’Allemagne 
et la Belgique. En Europe, des programmes de coopérations se développent entre les différentes 
régions transfrontalières. Ces relations permettent d’harmoniser les relations et sont de véritables 
vecteurs d’intégration des territoires.  

Ces régions symbolisent également la mutation du rôle de la frontière, du frontalier au 
transfrontalier. Avec la disparition progressive de certaines barrières douanières (Union européenne), 
la frontière acquiert une nouvelle fonction, celle d’interface. Trois nouvelles dynamiques peuvent 
aujourd’hui être observées le long de ces frontières : 
• le développement de mouvements migratoires de travail ; 
• l’accroissement des flux de marchandises ; 
• l’accroissement des migrations touristiques et de loisirs. 

Toutes les frontières européennes ne subissent pas la même évolution. Les frontières internes du 
continent sont intégrées à un processus d’ouverture et d’échange. Certaines sont traditionnellement 
ouvertes (la zone franco-belge par exemple), d’autres sont dynamisées par l’intégration européenne 
(comme la région rhénane). Les frontières situées aux marges du continent sont en revanche beaucoup 
plus figées et les coopérations transfrontalières inexistantes. La gestion des flux migratoires internatio-
naux explique en partie ce phénomène. 

 


